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Contrat de vente de voyage en Groupe Cap Vert (2012)
Conclu entre les parties suivantes :

HELIADES S.A, immatriculation : IM013100024, PARC CLUB DU GOLF, B.P. 422000 

13591 AIX EN PROVENCE Cedex 3 : 
Représentée par 

Et


Dossier suivi par : 

Licence : 

Nom du groupe 

Le groupe sera accueilli avec cette référence. Merci de nous informer si changement. 

Il a été convenu que HELIADES / LES EVASIONS D’HELIADES fournira, dans les conditions définies ci-dessous, les prestations suivantes :

1. DATES / TRANSPORT / PROGRAMME : 

2. NOMBRE DE PARTICIPANTS :  

La liste nominative des passagers devra être communiquée A D-40, avec le Nom et le premier Prénom figurant sur le Passeport ou la carte d’identité en cours de validité que présentera le passager lors de l’enregistrement. 

IMPORTANT : FORMALITES 

Passeport valide 6 mois après la date de retour.

Les mineurs accompagnés des 2 parents : passeport valide 6 mois après la date de retour. S’il ne possède pas de pièce d’identité valide, l’enfant de moins de 15 ans peut figurer sur le passeport de la personne investie de l’autorité parentale (uniquement pour les passeports délivrés avant le 12/06/2006 – photo obligatoire à partir de 7 ans). 

Non accompagnés des 2 parents ou accompagnés d’un seul parent : passeport personnel + autorisation de sortie du territoire (délivrée en mairie). 

Les ressortissants étrangers doivent consulter le consulat de la destination choisie et ont la responsabilité d’accomplir, à leur charge, toute formalité spécifique les concernant. Un passager qui ne pourrait pas embarquer sur un vol faute de présenter les documents exigés ne pourrait prétendre à aucun remboursement.

Visa obligatoire et payant (25 €, y compris pour les bébés), valide pour tout séjour de 15 jours maximum, non remboursable si émis.

3. PRIX NETS PAR PERSONNE    
Le forfait de base comprend : 

Ne comprend pas : 
· Une éventuelle surcharge carburant   à confirmer, le cas échéant, au plus tard 31 jours avant le départ (cf. § 7;  + DIVERS; b) variations des prix) 

· Les dépenses personnelles  

· Les prestations optionnelles : cocher la case correspondant à votre choix 
Carnets de voyage : 


(Avec Carnet de Voyage et Guide sur la destination  : +2€ / carnet avec guide 


( Sans carnet de voyage ni guide 

Les assurances voyages VACANCES HELIADES

VACANCES HELIADES a négocié auprès d’EUROP ASSISTANCE, des assurances spécifiques pour vos voyages :

(    Assistance-Rapatriement : + 8 € Net / pers

 (Remboursement des frais médicaux, Avance sur frais d’hospitalisation, Retour anticipé, Frais de recherches et de secours…)

(    Assistance- Rapatriement, Bagages : + 11 € Net/ pers 

(Remboursement des frais médicaux, Avance sur frais d’hospitalisation, Retour anticipé, Frais de recherches et de secours…+ Perte, vol, détérioration et retard de livraison des bagages)

(    Multirisque SECURITE : + 20 € Net / pers 

(Remboursement des frais médicaux, Avance sur frais d’hospitalisation, Retour anticipé, Frais de recherches et de secours+ Perte, vol, détérioration et retard de livraison des bagages+ Annulation classique+ Interruption de séjour + Responsabilité civile vie privée à l’étranger)

(    Multirisque haut de gamme SERENITE : + 40 € Net / pers

 (Remboursement des frais médicaux, Avance sur frais d’hospitalisation, Retour anticipé, Frais de recherches et de secours…+ Perte, vol, détérioration et retard de livraison des bagages + Annulation étendue + Interruption de séjour + Responsabilité civile vie privée à l’étranger +Voyage de compensation+ Retard de départ+ Retard de vol + Stabilité du prix)

(*  Nous ne souhaitons pas souscrire l’assurance proposée par VACANCES HELIADES.

* Si vous ne souhaitez pas souscrire l’assurance proposée par VACANCES HELIADES, nous vous remercions de nous retourner signée la “Décharge Assurance” que vous trouverez en page XX de votre contrat de vente.    

L’assurance prend en compte le nombre de participants figurant sur le contrat. Dans le cas d’une annulation 

A + de 30 jours, la cotisation  ne sera pas remboursée.

5. CONDITIONS D'ANNULATION : 

A. VOLS CHARTERS ET PRESTATIONS TERRESTRES

· ANNULATION TOTALE DU GROUPE 

· A plus de 60 jours du départ : les arrhes versées, soit 30 % du montant total  

· De 59 à 31 jours du départ : 40 % du montant total 

· De 30 à 21 jours du départ : 75 % du montant total 

· De 20 à 11 jour du départ : 90 % du montant total 

· De 10 au jour du départ : 100 % du montant total

Dans le cas où l’annulation est couverte par l’assurance Europ Assistance proposée par Vacances Héliades, il sera retenu une franchise de 77 EUROS  par personne remboursable en aucun cas.

· ANNULATION INDIVIDUELLE    

Les conditions d’annulation individuelle seront appliquées jusqu’à 25% maximum du nombre total des inscrits selon le barème ci dessous. Au delà, se référer aux conditions d’annulation totale du groupe. 

- plus de 31 jours du départ : 77 EUROS de frais par personne remboursable en aucun cas

- de 30 à 21 jours du départ : 25 % du forfait hors taxes et assurances 

- de 20 à  8 jours du départ : 50 % du forfait hors taxes et assurances

- de  7 à 2 jours du départ : 75 % du forfait hors taxes et assurances

- moins de 2 jours du départ : 100 % du forfait hors taxes et assurances

- "no show" : si le jour du départ, le voyageur ne se présente pas à l'embarquement aux heures et lieux indiqués dans le carnet de voyage, s'il ne peut embarquer n'étant pas en règle avec les formalités de police, cette annulation ne donne lieu à aucun remboursement (hormis les taxes aéroport, le cas échéant).

- interruption en cours de voyage : aucun remboursement

Dans le cas où l’annulation est couverte par l’assurance Europ Assistance proposée par Vacances Héliades, il sera retenu une franchise de 77 EUROS (hors montant prime assurances) par personne, remboursable en aucun cas.  

6. CONDITIONS GENERALES

Conformément aux articles L211-7 et L211-17du Code du tourisme, les dispositions des articles R211-3 à R211-11

Du Code du tourisme, (dont le texte est  reproduit dans la brochure les Evasions d’Héliades, Cap Vert 2011-2012   – Edition mars  2011)  ne sont pas applicables pour les opérations de réservation ou de vente des titres de transport n’entrant pas dans le cadre d’un forfait touristique. 

La brochure, le devis, la proposition, le contrat, le programme de l’organisateur  constituent  l’information préalable visée par l’article R211-5 du Code du Tourisme. Dès lors, à défaut de dispositions contraires figurant dans le présent document,  les caractéristiques, conditions particulières et prix du voyage tels qu’indiqués dans la brochure et ci-dessous seront contractuels dès la signature du présent contrat.
7. CONDITIONS PARTICULIERES

Les conditions de ventes particulières à   LES EVASIONS D’HELIADES sont celles mentionnées dans la brochure CAP VERT L’archipel évasion  2011/2012- Edition mars 2011. 

Les conditions de ventes complémentaires et particulières aux groupes sont celles ci-dessous :   

( AERIEN 

a) Les instructions concernant le voyage (horaires, rendez-vous, numéro de vol etc ...) vous seront confirmées au plus tôt 10 jours avant le départ par une convocation. Toutefois une modification des horaires, de la compagnie voire même de l’aéroport de départ pourra intervenir jusqu’au dernier moment sans que cela entraîne un quelconque dédommagement. 

Pour l’enregistrement des bagages auprès de la compagnie aérienne, tous les passagers doivent être présents. Pour les vols charters, les billets seront remis à l’aéroport, aux lieux et heures indiqués sur la convocation. Il est obligatoire de reconfirmer sur place votre retour au plus tard 48 H avant la date du retour auprès du représentant local. Pour les vols réguliers, les billets seront envoyés par courrier environ 15 jours avant le départ. Toutefois, il peut être prévu une remise des billets à l’aéroport avec assistance moyennant un supplément (nous consulter). 

b) Les vols charters sont réalisables avec un minimum de passagers variant suivant la capacité totale de l'appareil. Dans le cas où le minimum de passagers demandé au départ d'une ville n'est pas atteint, l'organisateur se réserve le droit de modifier les types d'avions et les horaires en organisant des escales à l'aller et/ou au retour, voire de regrouper sur une même ville de départ et/ou de retour les passagers d'autres villes de départ et/ou de retour en les acheminant par voie terrestre. 

Ces escales peuvent ne pas être connues à la date de la réservation. Les passagers seront informés quelques jours avant le départ. 

c) Paris disposant de plusieurs aéroports, il ne peut jamais être garanti que le retour s'effectuera au même aéroport que celui du départ. Ce cas de figure ne peut en aucun cas entraîner une quelconque demande de dédommagement. 

d) Compte tenu de l’organisation des rotations des avions, l’arrivée le premier jour peut être très tardive voire dans la nuit ; de même au retour, le vol peut avoir lieu tôt le matin, d’où un départ du lieu de séjour dans le courant de la nuit. 

Cette éventuelle contrainte peut devoir être imposée soit à l’aller soit au retour soit même dans les 2 cas. Pour autant, cela ne peut justifier un quelconque dédommagement. En effet, dans le cas d’un séjour en hôtel, la chambre aura bien été mise à disposition pour 7 nuits par semaine, quelque soit l’heure d’arrivée et/ou de départ.

e) Les conditions des vols spéciaux et charter nous conduisent à rappeler que toute place abandonnée à l’aller ou au retour ne peut en aucun cas être remboursée et que le report sur un autre vol ou sur un vol régulier implique le paiement du nouveau vol au tarif normal. Les retours sur les vols charters ne sont pas modifiables. 

Nous nous réservons le droit de substituer in extremis, suite à des problèmes de remplissage, de sécurité, de météorologie et autres cas de force majeure, un pré-acheminement charter par vol régulier ou le contraire, à destination du même pays ou aux mêmes dates, sans que cela soit considéré comme une rupture de contrat entraînant dédommagement.       

f) D’éventuels retards d’avion sont imputables aux seules compagnies aériennes et en aucun cas à Héliades Nouvelles Evasions dont la responsabilité ne peut être engagée en l’occurrence.  

g) Validité des dates d’opérations des vols spéciaux figurant sur la brochure: Les dates sont données à titre indicatif. Les dates des premiers vols seront reconfirmées 1 mois avant le départ; les dates des vols de fin de saison, 1 mois avant le dernier vol programmé.   

( DIVERS 

a) Prix : Les prix groupes sont accordés pour un nombre minimum de participants fixé selon le contrat. En cas de nombre de participants inférieur au nombre convenu, les tarifs seront recalculés. 

b) Variation des prix : 

En matière d’aérien : cours du pétrole, des devises et taxes 

Vacances Héliades se réserve le droit 

-De réviser ses prix  à la hausse ou à la baisse afin de tenir compte des variations du coût du pétrole et du cours des devises ayant une incidence sur le prix du transport aérien.

Pour le Cap Vert, les prix des forfaits ont été calculés dans la perspective probable du prix du pétrole à 750$/tonne, et sur la base de 1€ = 1.35$.

Important : conformément à nos accords avec les compagnies aériennes, toute répercussion (hausse ou baisse) est calculée sur la base d’une moyenne mensuelle (30 jours consécutifs) et indiquée chaque début de mois pour le mois suivant. 

Par exemple, répercussion le 3 avril pour les départs s’effectuant à compter du  3 mai  

 
-De réajuster les  redevances et taxes afférentes aux prestations offertes telles que taxes d’atterrissage et d’embarquement,  débarquement dans les ports et aéroports.

Dans tous les cas, Vacances  Héliades informera par écrit l’agence de voyage de toutes variations de prix au plus tard  35 jours avant le départ. En cas d’augmentation supérieure à 10% du prix total du forfait, le groupe a la faculté d’annuler son séjour sans frais, à condition de notifier l’annulation au plus tard 25 jours avant le départ. A défaut d’observer cette condition, toute annulation donnera lieu à la perception de frais d’annulation. En tout état de cause, les prix communiqués par Vacances Héliades ne feront pas l’objet d’une modification, ni à la hausse, ni à la baisse au cours des 30 jours qui précèdent la date de départ. 

Aucune contestation concernant le prix du voyage ne pourra être prise en considération au retour. Il appartient au groupe d’apprécier avant son départ si le prix lui convient en acceptant le principe qu’il s’agit d’un prix forfaitaire. 

A ce sujet, il convient de souligner que les prix résultent des tarifs contractuels, négociés avec les différents prestataires (transporteur, hôtelier...) et qu’ils ne tiennent pas compte des tarifs promotionnels que ces différents prestataires peuvent consentir à certaines dates. Aucune réclamation ou demande de remboursement ne sera prise en compte à ce sujet. De même, si pour quelque raison que ce soit, le groupe annule ces réservations sur place, aucun remboursement ne lui sera accordé.

c) Prix / nombre de participants : Suite à une ou plusieurs annulations, certains prix étant conditionnés par le nombre de participants, le tarif global par personne pourra être réajusté et ceci quelle que soit la date à laquelle s'effectuera le changement du nombre de personnes.

d) Excursions : Les prix des excursions pré-payées sont applicables uniquement dans le cas d’une réservation et d’un règlement en France. Dans le cas de réservation et de règlement sur place, les prix affichés localement seront appliqués, sans réduction tarifaire possible, et le client ne pourra prétendre à aucun remboursement à son retour.

e) Musées et sites : Le coût des entrées dans les musées et sites est basé sur les prix en vigueur au jour de l'établissement de ce contrat. Une éventuelle augmentation de ces prix serait intégralement répercutée.

Sites et musées sont fermés à certaines dates (Jours fériés). Certains peuvent subir des travaux de rénovation et pourront ainsi être partiellement ou complètement fermés au public, et ce même sans préavis. 

f) Durée du séjour : les prix sont calculés forfaitairement et basés sur un certain nombre de nuitées d'hôtel mais jamais sur un nombre d'heures ou de fractions de journées. De ce fait, si en raison des horaires imposés par les compagnies aériennes, le premier et/ou le dernier jour du voyage se trouvent amputés de quelques heures, cela n'aura aucune répercussion sur le prix du voyage.

g) Hôtels : le nombre d’étoiles attribué à l’établissement hôtelier figurant dans les descriptifs correspond à une classification établie selon les normes du pays d’accueil. Elles peuvent dont différer des normes françaises et européennes.

Il est de règle en hôtellerie internationale de prendre possession de la chambre à partir de 14h00 et de libérer

celle-ci  avant  12h00 quelque soit l’horaire du vol retour.  En aucun cas le groupe ne pourra déroger à cette règle.

h) Types de chambre : 

. Individuelles : elles font toujours l’objet d’un supplément, sont en quantité limitée et sont souvent moins spacieuses et moins confortables que les autres chambres. Les chambres individuelles ne peuvent en aucun cas dépasser un quota de 10% des chambres attribuées au groupe. Au delà, l’hôtelier peut les refuser ou les accepter avec un autre supplément tarifaire. Certains hôtels peuvent refuser d’en fournir à certaines périodes même si elles sont proposées dans la brochure groupe.

. Double : le lit dit « matrimonial »  est rare et la chambre double se compose généralement de 2 lits d’une personne.   

. Triple et quadruple: ce type de chambre est en fait une chambre double dans laquelle un ou deux lits supplémentaires ont été ajoutés (lit amovible ou lit de camp).

i) Repas

- les personnes composant le groupe doivent obligatoirement souscrire à la même pension. 

- boissons : certains hôtels ne sont pas en mesure de mettre gracieusement à la disposition des clients au cours des repas une carafe d'eau (celle-ci n'étant, dans certains cas, pas potable). De l'eau minérale, payante, sera alors proposée.

- pension complète : une semaine de séjour prévoit la fourniture de 7 petits déjeuners et de 14 repas au plus. Les repas servis dans l'avion à l’aller et au retour sont inclus dans le décompte.

- demi-pension : une semaine de séjour prévoit la fourniture de 7 petits déjeuners et 7 dîners, qui ne peuvent être remplacés par les déjeuners sauf accord spécifique de l’hôtelier. 

Tout repas supplémentaire devant être fourni, du fait des horaires d'avion par exemple, sera facturé. De même, tout repas non pris ne sera pas remboursé, celui-ci faisant partie d'un forfait.

 j) La liste des passagers, même approximative, devra être donnée dès la signature du présent contrat, la liste définitive 30 jours avant le départ au plus tard.

k) Assurances Europ Assistance proposées : 

Les différentes options d’assurances proposées peuvent être souscrites et cela dés la confirmation du groupe sur simple demande moyennant les suppléments mentionnés au paragraphe 3 – PRIX NETS PAR PERSONNE.  

La liste nominative des participants devra nous parvenir au plus tard 40 jours avant le départ. 

l) Force majeure :

On entend par force majeure tout événement extérieur aux parties qui empêche soit le client, soit les participants, soit l’agence ou les prestataires de services impliqués dans la  réalisation du voyage, d’exécuter tout ou partie des obligations prévues dans la présente convention.

 De convention expresse, il en sera notamment ainsi en matière de grève des moyens de transport, du personnel hôtelier, du contrôle aérien, insurrection, tremblement de terre, incendies, émeute et prohibition quelconque édictée par les Autorités gouvernementales ou publiques. Il est expressément convenu que la force majeure suspend, pour les parties, l’exécution de leurs obligations réciproques. 

Parallèlement, chacune des parties supporte la charge de tous les frais qui lui incombent et qui résultent du cas de force majeure : en conséquence, le client supportera seul les frais supplémentaires qui pourraient être engagés pour permettre la poursuite du voyage à la suite de la survenance d’un cas de force majeure.        

m) Juridiction compétente :

Tout litige relatif à la conclusion, l’exécution, la résiliation, l’annulation du présent contrat relèvera de la compétence exclusive du Tribunal de Commerce d’Aix en Provence.

n)Le présent contrat, constitué de x pages paraphées par les deux contractants, sera nul et non avenu s'il n'est pas renvoyé à HELIADES S.A. dûment signé et accompagné des arrhes prévues au plus tard le xx/xx/xxxx.  
Contrat envoyé par LES EVASIONS D’HELIADES le ….

( Par courrier 







( Par mail 

LU ET APPROUVE




A AIX EN PROVENCE,

(Nom du signataire et




Pour HELIADES/LES EVASIONS D’HELIADES
Cachet de l'agence)




Le 
Immatriculation IM013100024 vacances Héliades SA capital de 686 720 € - RCS Aix en Provence B 317 643 963

              Siret 317 643 963 00133 - Ape 7912Z -  Membre de l’APS et du SNAV - www.heliades.fr   
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